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Préface

La présente brochure a comme but de décrire de manière simple et pratique les démarches 
à entreprendre si l’on veut bénéficier des prestations en matière de revenu minimum garanti 
(RMG).

La loi sur le revenu minimum garanti a été introduite pour la première fois au Luxembourg en 
1986. Par cette loi, le législateur a créé un droit à une assistance financière publique en faveur 
des personnes et des ménages dont les revenus n’atteignent pas un certain seuil, considéré 
comme minimum vital. Depuis son entrée en vigueur, la loi sur le revenu minimum garanti a 
été modifiée et améliorée à plusieurs reprises, la dernière fois en 2004. Ainsi, l’insertion dans 
la vie active des bénéficiaires revêt un caractère de plus en plus important. Cette préoccupation 
trouve son origine dans l’idée que l’exercice d’une activité rémunérée est le meilleur moyen 
d’accéder à une vie autonome où le citoyen n’a plus besoin du soutien public.

Toutefois, le RMG ne doit pas être conçu comme une aide octroyée exclusivement à ceux qui tra-
vaillent. Nombreux sont en effet ceux qui ne peuvent pas travailler parce qu’ils souffrent d’une 
incapacité ou simplement parce qu’ils sont déjà retraités. Le RMG a pour vocation de venir en 
aide également à ces personnes lorsque leurs revenus sont trop faibles.

Le RMG ne doit donc pas être confondu avec le salaire social minimum, qui est la compensation 
minimale légale de la prestation de travail accomplie par un salarié.

Le revenu minimum garanti est un outil efficace dans la lutte contre la pauvreté, parce qu’il 
permet de réduire au moins la pauvreté monétaire. Car bien que le Luxembourg soit souvent 
présenté comme un pays riche, il ne faut pourtant pas oublier qu’il existe également dans notre 
pays beaucoup de personnes qui sont exclues de la participation à cette richesse.

Luxembourg, septembre 2012

Jean-Claude Reding 
Président de la Chambre des salariés
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Introduction

La présente brochure vous expliquera, de manière compréhensible, le contenu de la loi sur le 
revenu minimum garanti (RMG).

Nous ne pouvons pas considérer tous les détails et, en cas de doute, ce sera toujours le texte 
de loi publié au Mémorial qui fera foi.

Vous avez également la possibilité de demander à tout moment conseil et aide auprès des 
conseillers professionnels. Vous trouverez une liste d’adresses détaillée de toutes les adminis-
trations compétentes en annexe.

Les prestations décrites sont octroyées tant aux personnes de sexe féminin que de sexe mas-
culin, si elles remplissent les conditions. Ainsi, une expression comme « requérant » désigne 
aussi bien une femme qu’un homme.

INTRODUCTION

1.	 QU’ENTEND-ON PAR LE REVENU MINIMUM 		
	 GARANTI ?

La première loi sur le revenu minimum garanti (RMG) a été adoptée en 1986. Elle a été modi-
fiée plusieurs fois, la dernière modification fondamentale ayant eu lieu par la loi du 8 juin 2004. 
Le but de cette prestation de l’état est de venir en aide aux résidents de notre pays, dont les 
ressources sont inférieures à un seuil fixé par la loi. Le revenu minimum garanti consiste en 
une indemnité d’insertion, une allocation complémentaire ou le payement simultané des deux 
prestations. Il vous offre un soutien financier et social.

L’indemnité d’insertion, qui est liée à une activité d’insertion (aide à la recherche d’emploi, 
préparation et orientation en mesures, mesures d’emploi dans le secteur public et privé), est 
normalement payée aux personnes remplissant les conditions de base (voir page 9) et qui sont 
capables de travailler ou d’exercer un emploi. Les mesures professionnelles visées devraient 
permettre une réinsertion dans une vie autonome dans un emploi, sans soutien financier de 
l’État. Dans le cas où ceci n’est pas réalisable, ces personnes doivent être préservées de l’exclu-
sion sociale par la participation à des mesures d’emploi d’intérêt général.

Cette participation est obligatoire et vous offre le droit au salaire social minimum, ainsi qu’à 
l’affiliation à l’assurance pension, à l’assurance maladie et à l’assurance dépendance. De cette 
manière peuvent être prises en charge également les périodes pendant lesquelles vous êtes 
sans ressources à défaut d’emploi.

Pour les autres personnes, une allocation complémentaire est prévue. Il est aussi possible, 
selon la composition de la communauté domestique, de combiner les deux prestations.

2.	 VOUS VOULEZ SAVOIR SI VOUS AVEZ DROIT AU 	
	 REVENU MINIMUM GARANTI

Veuillez procéder comme suit :

•	 Vérifiez si vous remplissez toutes les conditions vous concernant (conditions de rési-
dence, d’âge, de revenu) (voir page 9).
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•	 Calculez votre revenu minimum garanti (voir page 25 et annexe 1 « Taux de base » page 60).

•	 Calculez ensuite le revenu brut total de votre communauté domestique (voir page 29).

•	 Comparez les deux montants en déduisant votre revenu brut total de votre revenu garanti 
minimum. Si la différence est positive, vous pouvez demander une aide financière. Si 
vous n’êtes pas sûr de l’exactitude de vos calculs, vous pouvez vous renseigner au préa-
lable ou faire votre demande quand même. Il n’y aura pas de frais au cas où vos calculs 
s’avèrent erronés.

•	 Après examen de votre demande par les organismes compétents (Fonds national de soli-
darité - FNS ou Service national d'action sociale- SNAS), vous recevrez une information 
écrite. Celle-ci vous informera du calcul exact de votre allocation complémentaire et des 
conditions sous lesquelles les prestations vous seront accordées (voir page 43). Dans le 
cas d’un refus de votre demande, on vous informera aussi des raisons de ce refus.

•	 Si vous remplissez les conditions pour l’indemnité d’insertion (voir page 13), le Service 
national d’action sociale vous contactera.

•	 Vous avez à tout moment la possibilité de renoncer à votre demande, par exemple au 
cas où il y aurait des conditions qui ne vous plairaient pas. Mais vous avez aussi le droit 
de faire opposition contre la décision auprès du conseil arbitral des assurances sociales 
(voir page 47).

•	 Si vous acceptez, l’allocation complémentaire vous sera virée sur votre compte, rétro-
activement à partir du premier du mois au cours duquel votre demande fut complète. 
Vous recevrez l’indemnité d’insertion à partir du jour où vous commencez à participer à 
une activité d’insertion. Elle vous sera payée à la fin du mois.

Attention ! En cas de changement de votre situation de domicile, de ménage ou de 
revenu, la prestation sera éventuellement adaptée (voir page 53). Vous êtes donc 
obligé d’en informer immédiatement l’organisme compétent. Si vous ne remplissez 
plus toutes les conditions, vous pouvez être déchu du droit aux prestations dans le 
cadre du RMG (voir page 54).

•	 Si vous avez reçu des prestations dans le cadre de l’allocation complémentaire, les mon-
tants payés peuvent être réclamés plus tard par l’organisme compétent en partie ou en 
totalité (diminués de certains montants exonérés) (voir page 57). Pour cette raison, le 
Fonds national de solidarité peut grever d’une hypothèque légale les immeubles vous 
appartenant (voir page 59).



		  QUELLES CONDITIONS  
		  DEVEZ-VOUS REMPLIR ?

1

	 1. 	 La condition de résidence

	 2.	 La condition d'âge

	 3.	 La condition de revenu	
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Quelles conditions devez-vous remplir ? 1

1

2

Pour pouvoir bénéficier des prestations de la loi, vous devez remplir les conditions1 suivantes :

LA CONDITION DE RéSIDENCE
être autorisé à vivre sur le territoire du grand-duché de Luxembourg, y être domicilié et y rési-
der effectivement.

Si vous n’êtes pas ressortissant du Luxembourg ou d’un autre État membre de l’UE ou de  
l’EEE2 ou de la Suisse, et si vous n’êtes pas apatride au sens de la Convention de New York, ni 
réfugié politique au sens de la Convention de Genève, vous devez avoir résidé au Luxembourg 
pendant au moins 5 ans pendant les 20 dernières années.

Ne sont pas visés par cette condition de résidence les membres de la famille du ressortissant 
luxembourgeois, du ressortissant d’un autre État membre de l’UE ou d’un autre État membre 
de l’EEE ou de la Suisse, quelle que soit leur nationalité.

Toutefois, le ressortissant de l’UE ou d’un autre État de l’EEE ou de la Suisse, ou un membre de 
sa famille, quelle que soit sa nationalité, n’a pas droit aux prestations en matière de RMG durant 
les 3 premiers mois de son séjour sur le territoire ou durant la période où il est à la recherche 
d’un emploi s’il est entré à ces fins sur le territoire.

Cette dérogation ne s’applique cependant pas aux travailleurs salariés ou non-salariés ou aux 
membres de leur famille, quelle que soit leur nationalité.

La cONDITION D’âGE
Avoir au moins 25 ans.

Exceptions :

•	 vous élevez un enfant pour lequel vous touchez des allocations familiales ;

•	 vous êtes majeur et soignez une personne qui est atteinte d’une infirmité grave et qui a 
besoin d’aide constante d’une tierce personne ;

•	 suite à une maladie ou un handicap, votre revenu global est inférieur à la limite de revenu 
fixée par la loi.

LA CONDITION DE REVENU
Vous n’avez pas de revenu ou vous disposez d’un revenu inférieur au revenu minimum fixé par 
la loi, et ceci, soit individuellement, soit ensemble avec d’autres personnes appartenant à votre 
communauté domestique.

En outre, il faut que vous soyez disposé à épuiser toutes les possibilités qui vous sont offertes 
par les lois luxembourgeoises ou étrangères (p.ex. si vous avez droit à une pension d’un autre 
pays), pour améliorer votre situation.

1 RMG, article 2	
2 Espace économique européen (pays de l'UE plus Islande, Norvège et Liechtenstein)

3
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  Quelles conditions devez-vous remplir ?1

ATTENTION !!! 	

Vous n'avez pas le droit au revenu minimum garanti 
dans les cas suivants3 :

3 RMG, article 3

•	 Si vous avez résilié délibérément et sans raison apparente et fondée votre contrat de 
travail, ou si vous avez été licencié pour faute grave, l’autorité compétente peut vous 
refuser le revenu minimum garanti. Dans ce cas, une nouvelle demande ne peut être 
introduite qu’après un délai de 3 mois après réception du refus.

•	 Si vous avez refusé de participer à une activité d’insertion organisée par l’Agence 
pour le développement de l’emploi (ADEM) ou si vous avez renoncé à un emploi assi-
gné par l’ADEM, le revenu minimum garanti peut vous être refusé.

•	 Si vous avez pris du congé sans solde ou si votre temps de travail a été réduit sur 
votre propre initiative, vous n’avez pas le droit au revenu minimum garanti, à moins 
que l’administration compétente ne reconnaisse les raisons que vous présentez 
comme justifiées.

•	 Vous ne pouvez pas toucher le revenu minimum garanti pendant la détention pré-
ventive ou pendant une peine privative de liberté, sauf dans le cas d’un régime de 
semi-liberté ou de suspension de peine.

Dans le cas d’un refus ou d’une renonciation, une nouvelle demande ne peut être introduite 
qu’après un délai de 3 mois à partir de la date de la notification du refus.



		  L'indemnité d'insertion

2

	 1. 	 Quand est-ce que vous avez droit à l'indemnité d'insertion ?

	 2.	 La détermination des revenus

	 3.	 Le contrat d'insertion

	 4.	 Les activités d'insertion professionnelle

	 5.	 Quel est le montant de l'indemnité d'insertion ?

	 6.	 Les aspects concernant le droit de travail

	 7.	 La dispense de la participation aux activités d'insertion

	 8.	 L'accompagnement social
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2L'indemnité d'insertion

L’idée de l’indemnité d’insertion est basée sur la conviction que l’exercice d’une activité rému-
nérée est sûrement la voie la plus directe vers une vie indépendante, non assistée. Voilà donc 
la raison pour laquelle on attribue une importance capitale à la recherche d’un emploi ou d’une 
activité, ainsi qu’à l’obtention d’aptitudes professionnelles et générales à travers des mesures 
d’emploi, pour ceux qui sont capables de travailler et qui ont moins de 60 ans.

Le bénéficiaire devrait développer un sens d’initiative et chercher lui-même à quitter l’assis-
tance sociale, mais il reçoit un soutien actif pour le faire.

QUAND EST-CE QUE VOUS AVEZ DROIT 
à L’INDEMNITE D’INSERTION ?4

Pour bénéficier de l’indemnité d’insertion, vous devez être majeur et remplir, en plus des condi-
tions générales (voir page 11), les conditions spécifiques suivantes :

•	 être âgé de moins de 60 ans, à moins que vous ne remplissiez pas encore, à 60 ans, les 
conditions requises pour bénéficier d’une pension de vieillesse anticipée ;

•	 être capable de et disponible à participer aux activités d’insertion décrites ci-après ;

•	 ne pas toucher d’indemnité de chômage, ni participer à des mesures organisées par 
l’Agence pour le développement de l’emploi (ADEM).

Pour avoir droit à l’indemnité d’insertion, vous devez signer un contrat d’insertion avec le 
Service national d’action sociale (SNAS), participer aux activités professionnelles d’insertion et, 
s’il n’y a pas de dispense, rester disponible pour le marché d’emploi, et, en outre, être prêt à 
accepter tous les emplois qui vous seront assignés par l’ADEM ou le SNAS.

LA déTERMINATION DES REVENUS
Pour le calcul de vos ressources disponibles, lors de la demande d’une indemnité d’insertion, 
les ressources suivantes sont considérées :

•	 le revenu professionnel ;

•	 le revenu de remplacement en vertu de la législation luxembourgeoise ou étrangère ;

•	 les allocation(s) d’éducation et allocation(s) de maternité ;

de vous-même et des personnes majeures qui vivent avec vous en communauté domestique. 
Ces revenus ne seront pourtant pas pris en compte jusqu’à concurrence de 30% du revenu 
minimum garanti du ménage. On dit aussi qu’ils sont immunisés à 30%.

LE CONTRAT D’INSERTION5 
Un contrat d’insertion sera signé entre le requérant et le Service national d’action sociale. Il 
est élaboré au vu de votre situation sanitaire, sociale, scolaire, professionnelle et financière, et 
comprend les informations suivantes :

4 RMG, article 6	
5 RMG, article 8

1

2

3
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•	 tous les éléments utiles à l’élaboration d’un projet visant votre insertion professionnelle, 
respectivement votre intégration sociale ;

•	 la nature des engagements réciproques et le calendrier des différentes démarches et 
activités d’insertion qu’implique la réalisation de ce projet, ainsi que les conditions selon 
lesquelles les résultats seront évalués ensemble avec vous ;

•	 la nature des facilités qui pourront vous être offertes pour vous aider dans vos démarches 
et vos efforts ;

•	 les modalités pratiques selon lesquelles vous serez affecté à un organisme, dont surtout 
la façon de l’activité, de début et la fin de l’affectation, la nature du travail à fournir et le 
nombre d’heures. Ces modalités se trouvent dans une annexe au contrat d’insertion, qui 
doit également être signé par l’organisme d’affectation concerné.

La durée du contrat d’insertion ne peut excéder douze mois. En cas de nécessité, le contrat peut 
pourtant être renouvelé à tout moment par le SNAS.

Exception :
Pendant la durée du contrat d’insertion, le FNS contrôle les ressources du bénéficiaire de 
l’indemnité d’insertion, conformément aux dispositions du chapitre 5 « Quel est le montant de 
votre revenu brut total ? ».

Au cas où il en ressortirait que la somme des revenus ainsi déterminée, après déduction de 
l’indemnité d’insertion effectivement reçue, dépasse les limites maximales du revenu minimum 
garanti, le SNAS ne renouvellera plus le contrat venu à expiration.

LES ACTIVITéS D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE

Il y a 3 différentes sortes d’activités d’insertion professionnelle :

	 1. 	 préparation et recherche assistées d’une activité professionnelle rémunérée ou d’une  
		  activité sous 2. et 3., pendant une période maximale de 3 mois. Le SNAS peut établir 
 		  un bilan de vos compétences professionnelles et sociales, le cas échéant en collabora- 
		  tion avec d’autres institutions de droit public ou privé œuvrant dans le domaine de la  
		  formation professionnelle continue ;

	 2. 	 affectation temporaire à des travaux d’utilité collective auprès de l’État, des communes, 
 		 des établissements publics, des établissements d’utilité publique, ou tout autre orga- 
		  nisme ou association d’utilité publique  poursuivant un but non lucratif ;

	 3. 	 stage en entreprise.

La durée des activités visées sous 2. et 3. est normalement de 40 heures par semaine.

Si vous suivez une des activités décrites ci-dessus, vous pouvez aussi être autorisé à participer à 
des cours, des formations ou des stages, pour acquérir ainsi des qualifications professionnelles 
ou pour les améliorer.

De plus, vous pouvez être obligé, sur proposition du Contrôle médical de la sécurité sociale, 
à participer à des cures, traitements ou autres mesures de réhabilitation, afin de rétablir ou 
d’améliorer vos capacités de travail.

4
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QUEL EST LE MONTANT DE 
L’INDEMNITé D’INSERTION ?6 

L’indemnité d’insertion correspond au taux horaire du salaire social minimum pour un travail-
leur non qualifié, donc à l’heure actuelle (1er septembre 2012) 10,4132 €. Dans le cas d’un stage 
en entreprise, le salaire social minimum qualifié peut être payé si les conditions légales sont 
remplies.

Note : Ce montant augmentera de 2,5% au 1er octobre 2012 en raison de l’indexation et 
sera revalorisé le 1er janvier 2013.

L’indemnité d’insertion est soumise aux charges sociales (assurance pension, assurance mala-
die et assurance dépendance). Le FNS prend à sa charge la part patronale des charges sociales.

L’indemnisation d’insertion peut être cédée, mise en gage et saisie, dans le cadre des limites 
prévues par les dispositions légales et réglementaires.

Les ASPECTS CONCERNANT LE DROIT 
DE TRAVAIL

Pour les activités d’insertion, les dispositions légales et réglementaires relatives à la durée du 
travail sont applicables pour ce qui est des horaires de travail, du congé, du travail de nuit, du 
repos hebdomadaire, du travail à temps partiel, des jours fériés, de la sécurité sur le lieu du 
travail, du travail des femmes, des enfants, des jeunes, ainsi que des dispositions de la loi du  
17 juin 1994 concernant les services de santé au travail.

La loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail n’est pourtant pas applicable.

6 RMG, article 6

5

6

Si une entreprise du secteur privé ou un établissement public, fonctionnant sous le droit 
privé, ou une association sans but lucratif (a.s.b.l.) engage le bénéficiaire d’une indemnité 
d’insertion moyennant contrat de travail, le FNS peut participer aux frais correspondants, 
jusqu’à hauteur du salaire social minimum pour un travailleur non qualifié (plus la part 
patronale des charges sociales) pour la durée de l’engagement. Est considérée comme 
durée maximale une période de 36 mois ou 42 mois, s’il s’agit d’une personne du sexe 
sous-représenté dans ce secteur d’activité ou dans cette profession.

Cas spécial
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ATTENTION !!!

MEsures en cas de non-respect du contrat d'insertion

LA DISPENSE DE LA PARTICIPATION 
AUX ACTIVITéS D’INSERTION

Le SNAS a la possibilité de vous dispenser, le cas échéant, sur avis du service de santé au travail 
ou du Contrôle médical de la sécurité sociale, partiellement ou entièrement de la participation 
à une ou plusieurs activités d’insertion :

•	 si vous élevez un enfant pour lequel vous touchez des allocations familiales et si la par-
ticipation aux activités avait des influences négatives sur le développement de l’enfant ;

•	 si vous soignez une personne atteinte d’une infirmité grave ;

•	 si les activités s’avèrent négatives pour vous, à cause de votre état de santé physique ou 
psychique ou de votre situation sociale ou familiale ;

•	 si vous poursuivez des études universitaires ou si vous êtes en train de suivre une for-
mation professionnelle, et si, de ce fait, selon votre bilan de compétences, vos chances 
d’une intégration professionnelle sur le marché normal de l’emploi s’améliorent.

Pendant la durée de la dispense, vous avez droit à une allocation complémentaire conformé-
ment aux dispositions suivantes. Il en est de même, si vous avez signé un contrat d’insertion et, 
faute de poste de travail approprié, vous n’avez pas encore pu participer à une activité d’inser-
tion au bout de trois mois.

7

Si vous ne respectez pas le contrat d’insertion, ou si, par votre comportement, vous com-
promettez le déroulement normal des mesures d’insertion et, si vous mettez ainsi en 
danger vos chances à une insertion, le SNAS vous notifiera un avertissement.

Si vous refusez de donner suite à cet avertissement, vous pouvez perdre le droit à l’indem-
nité d’insertion et éventuellement le droit à l’allocation complémentaire.

Vous pouvez perdre le droit à la prestation, même sans avertissement, si vous commettez 
une faute grave pendant l’activité d’insertion.

Si on a dû vous retirer trois fois l’indemnité d’insertion, l’indemnité d’insertion peut vous 
être refusée par l’organisme compétent. Cette suspension de l’octroi peut durer jusqu’à 
douze mois.

L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL
Si vous êtes bénéficiaire de l’indemnité d’insertion ou dispensé des activités d’insertion, vous 
avez, sur demande, le droit à un accompagnement social adapté à votre situation et à vos 
besoins. Le SNAS veille à la réalisation de ce droit et assure, le cas échéant, la coordination des 
allocations des différents services régionaux.

8
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2L'indemnité d'insertion

Cet accompagnement social est censé favoriser votre insertion sociale et celle des membres de 
votre communauté domestique. Elle comprend l’établissement d’un diagnostic précis de votre 
situation et de vos besoins.

On vous conseillera et, tout en respectant votre libre choix, on vous proposera les moyens les 
plus appropriés à vos besoins. En outre, on vous orientera, si besoin en est, vers les services et 
les personnes qui peuvent vous assurer les aides nécessaires.

Si vous avez des questions, veuillez vous adresser aux interlocuteurs compétents.  
Vous trouverez les adresses et les numéros de téléphone dans l’annexe 3  

« Adresses utiles ».
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3L'allocation complémentaire

Pour bénéficier de l’allocation complémentaire, vous devez remplir les conditions générales. Si 
vous remplissez en même temps les conditions pour toucher une indemnité d’insertion, vous 
devez également faire une demande pour l’obtention de celle-ci.

La demande est adressée à l’office social de la commune dans laquelle vous êtes domicilié, ou 
vous envoyez la demande à l’adresse figurant sur le formulaire (adresse postale commune du 
Fonds national de solidarité - FNS et du Service national d'action sociale- SNAS).

L’allocation complémentaire vous sera payée par l’office social compétent ou par le FNS.

La cotisation pour l’assurance dépendance (1,40% après déduction d’un quart du salaire 
minimum), ainsi que la cotisation pour prestations en nature de l’assurance maladie7, seront 
déduites. La part patronale est prise en charge par le Fonds national de solidarité.

Si vous justifiez d’une affiliation obligatoire depuis au moins 25 ans à l’assurance pension, et 
si ne pouvez pas demander l’indemnité d’insertion, il y aura aussi paiement de cotisations à 
l’assurance pension sur l’allocation complémentaire. Dans ce cas, la part de l’assuré et la part 
patronale sont prises en charge par le FNS.

7 actuellement 2,80%	
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4Quel est le montant de votre revenu minimum garanti ?

Le montant de votre revenu minimum garanti8 dépend de la composition de votre communauté 
domestique, c’est-à-dire du nombre des ayants droit qui vivent ensemble avec vous :

•	 si vous habitez seul, votre revenu minimum garanti est de 1.283,24 €9 brut ;

•	 si vous vivez avec une personne adulte ayant droit, le revenu minimum garanti du 
ménage est de 1.924,86 € brut ;

•	 s’il y a encore d’autres personnes vivant dans le ménage, le revenu minimum garanti est 
majoré comme suit :

		  367,15 € pour chaque adulte supplémentaire;

		  116,66 € pour chaque enfant pour lequel vous touchez des allocations familiales.

Note : Ces montants augmenteront de 2,5% au 1er octobre 2012 en raison de l’indexation 
et seront ajustés au début de 2013 suite à la revalorisation du salaire social minimum.

Si vous payez un loyer pour votre logement, vous avez le droit à une allocation de loyer qui est 
égale à la différence entre votre loyer et 10% de votre revenu minimum garanti, sans que cette 
allocation puisse excéder 123,95 €. L’allocation de loyer n’est ni imposable, ni cotisable.

Exemple :
	 Communauté domestique : 2 adultes + 3 enfants.

	 Le revenu minimum garanti de ce ménage est calculé comme suit :

	 Premier adulte :	 1.283,24 €
	 Deuxième adulte :	 641,62 €
	 3 enfants (3 x 116,66 €) :	 349,98 €

	 Total :	 2.274,84 €

	 Si cette communauté domestique paye un loyer de 700 €, elle a également droit à une 
 	 allocation de loyer de 123,94 € (700 – 227,4810 = 472,52 € ; mais au maximum 123,94 €).

	 Dans ce cas, le revenu minimum garanti serait de 2.398,78 € (2.274,84 € + 123,94 €).

PRéCISIONS : QUI EST MEMBRE DE VOTRE MéNAGE ?
En principe sont considérées comme membres de votre communauté domestique11, toutes les 
personnes qui vivent avec vous sous le même toit et de ressources communes.

Si un de vos enfants ayant droit vit temporairement en dehors de votre ménage, il peut quand 
même être pris en compte, sauf pour le cas où la durée du placement dépasse un an.

Si vous vivez dans une institution sociale (maison de retraite, hospice, foyer, centre d’accueil 
pour femmes...) vous serez considéré, le cas échéant ensemble avec votre conjoint, partenaire12  
ou vos enfants, comme formant une communauté domestique. Il en est de même lors d’une 
hospitalisation, si vous êtes hospitalisé en tant que cas de simple hébergement, qui n’est pas 
pris en charge par la caisse de maladie.

8	 RMG, article 5(1)
9	 voir annexe 1 « Taux de base » page 60
10	 10% de 2.274,84 €
11	 RMG, article 4(1) - (4)
12	 au sens de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats
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4 Quel est le montant de votre revenu minimum garanti ?

Une situation spéciale surgit lorsque le revenu des personnes appartenant à votre communauté 
domestique est trop élevé de sorte que vous n’avez pas droit à une allocation complémentaire. 
Le législateur a prévu 3 cas, dans lesquels vous pouvez alors, le cas échéant ensemble avec 
votre conjoint et vos enfants, être considéré comme formant seul une communauté domestique 
dans le ménage des autres. De cette manière, on évite que les autres personnes ne soient 
prises en compte pour le calcul de votre allocation complémentaire.

Les trois cas sont les suivants :

•	 vous vivez dans la communauté domestique de vos enfants majeurs ;

•	 vous êtes majeur, mais incapable de travailler pour cause de maladie ou d’invalidité et 
vous vivez dans la communauté domestique de vos parents, grands-parents ou frères 
et sœurs ;

•	 vous êtes majeur et avez été recueilli dans une communauté domestique pour laquelle 
vous créez des charges. Il en est de même pour les personnes recueillies dans le cadre 
de l’accompagnement social.13 

13	 voir « L'accompagnement social », page 18
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5Quel est le montant de votre revenu brut total ?

Pour la détermination des ressources, on prend en compte le revenu brut intégral et la fortune.

Sont considérés comme revenus14 tous les montants, que vous ou les membres de votre com-
munauté domestique touchent sous forme de salaires, prestations sociales, pensions alimen-
taires ou provenant d’autres sources. Selon la nature du revenu, ces montants seront pris en 
compte en total, en partie ou pas du tout pour le calcul de votre allocation complémentaire.

Sont considérés comme éléments de votre fortune15 : les dépôts sur livret d’épargne, titres, 
prêts, objets de valeur, ainsi que les terrains bâtis et non bâtis.

LES REVENUS PRIS EN COMPTE  
EN TOTALITé

Ce sont entre autres :

•	 les revenus de biens mobiliers et immobiliers (p.ex. loyers, intérêts ou dividendes) ;

•	 les aides alimentaires, que votre conjoint séparé ou divorcé est obligé de vous payer.

LES REVENUS PRIS PARTIELLEMENT  
EN COMPTE

Ce sont :

•	 les salaires et traitements ;

•	 les pensions et rentes ;

•	 les indemnités de chômage ;

•	 les rentes d’accident ;

•	 les rentes partielles d’accident ;

•	 les aides alimentaires que vous touchez de vos ascendants ou descendants ;

•	 l'indemnité pécuniaire de maladie ;

•	 l'indemnité de congé de maternité ;

•	 les allocations de maternité et d’éducation ;

•	 l'indemnité de congé parental ;

•	 l'indemnité d’insertion.

Ces revenus sont partiellement « immunisés » ou « bloqués », c’est-à-dire vous avez le droit à 
un certain abattement. Celui-ci correspond à 30% de votre revenu minimum garanti.

Par le mécanisme d’« immunisation », une partie de votre revenu n’est donc pas prise en 
compte. On peut dire aussi que les revenus susmentionnés sont seulement pris en compte pour 
le calcul de l’allocation s’ils dépassent 30% de votre revenu minimum. Dans l’exemple ci-après, 
vous pouvez gagner jusqu’à 647,45 €, sans que votre allocation complémentaire diminue.

14	 RMG, article 19
15	 RMG, article 20

1
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5 Quel est le montant de votre revenu brut total ?

Si votre revenu global comprend plusieurs montants de cette catégorie de revenus, la partie 
immunisée sera calculée sur la somme de ces montants.

Exemple :
Vous habitez avec votre conjoint et 2 enfants. Votre revenu minimum s’élève donc à 
2.158,18  €. Supposons en outre que vous travaillez et que vous avez comme seul revenu 
un salaire mensuel moyen de 1.900 € brut.

Pour le calcul de votre allocation complémentaire, ce revenu mensuel ne sera pas pris 
en compte dans sa totalité, mais d’abord diminué de 30% de votre revenu minimum 
(donc 2.158,18 € x 0,30 = 647,45 €). Ce qui donne dans notre exemple :

1.900 € – 647,45 € = 1.252,55 €

Si vous déduisez ce montant de votre revenu minimum, vous obtiendrez le montant brut 
de votre allocation complémentaire, c.-à-d. :

2.158,18 € – 1.252,55 € = 905,63 €.

Les rEVENUS NON PRIS EN COMPTE
Ce sont :

•	 les aides financières de l’État, ainsi que les secours bénévoles des offices sociaux (allo-
cation de vie chère, allocation de chauffage, paiements uniques...) ou d’œuvres sociales 
privées ;

•	 quelques aides familiales (allocations de naissance et de rentrée scolaire, allocations 
familiales, y incluse la majoration pour enfants handicapés) ;

•	 les prestations en espèces de l’assurance dépendance ;

•	 le revenu professionnel de l’enfant qui a moins de 25 ans, jusqu’à concurrence du revenu 
minimum garanti pour le premier adulte16.

les REVENUS SPéCIAUX
à côté des catégories de revenus énumérées, il y a encore 3 catégories de revenus spéciaux :

•	 les prestations en nature17 ;

•	 les rentes viagères18 ;

•	 la valeur locative de votre maison19.

Les prestations en nature peuvent être imputées, si vous vivez dans la communauté domestique 
de personnes qui ne sont pas des ayants droit. On assume alors que vous accomplissez des 
petits travaux dans le ménage de votre foyer d’accueil (travaux de ménage, garde d’enfants...) 
que vos hôtes vous rémunèrent sous forme de prestations en nature comme nourriture et loge-
ment. Le montant de cette somme s’oriente à la valeur moyenne pour les prestations en nature 
fixée dans la législation fiscale, c.-à-d. actuellement 150 €.

16	 1.283,24 € au 1er septembre 2012
17	 RMG, article 19(2)	
18	 RMG, article 20(1)	
19	 RMG, article 20(5)

3
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5Quel est le montant de votre revenu brut total ?

La rente viagère est un montant théorique, qui se calcule par la conversion de votre fortune. 
Cette conversion se fait en multipliant la « valeur » de votre fortune par un certain coefficient. 
Le problème consiste à définir la « valeur » de la fortune. Pour ceci, la loi prévoit le mécanisme 
suivant :

•	 pour les biens mobiliers, on applique leur valeur nominale ou vénale, après déduction 
d’un abattement de 2.478,94 €, indice 100, actuellement 18.290,36 €20 ;

•	 pour les biens immobiliers, le calcul de la « valeur » de votre fortune se fait de la manière 
suivante21 : 

	 -	 quand il s’agit de terrains agricoles ou forestiers, la valeur unitaire déterminée 
 		  par l’Administration des contributions est multipliée par le coefficient « 60 » ;

	 -	 pour tous les autres immeubles, on multiplie par un coefficient de « 100 ». Si vous 
 		  contestez la valeur ainsi calculée, elle peut être déterminée par un expert.

Après le calcul de votre fortune selon la manière décrite ci-dessus, la valeur est encore mul-
tipliée par le coefficient22 correspondant et divisée par 12, ce qui donne la rente viagère men-
suelle.

Si la rente viagère est supérieure à 150% de votre revenu minimum, il en sera tenu compte en 
totalité. Si, par contre, elle est inférieure, vous pouvez demander que la valeur de vos biens 
immobiliers ne soit pas prise en compte pour le calcul de votre allocation complémentaire.23 

Exemple :
	 Supposons que votre communauté domestique comprend 2 adultes mariés24 et deux 
 	 enfants. Votre revenu minimum serait de 2.158,18 €. Vous possédez une maison, dont la 
 	 valeur unitaire a été fixée à 1.500 € par l’Administration des contributions, et des terrains,  
	 dont la valeur unitaire est de 1.000 €.

	 Supposons que vous ayez 50 ans.

	 Calcul de la rente viagère :

	 -	 Valeur des terrains :	 1.000 € x 60 = 60.000 €

		  Valeur de la maison :	 1.500 € x 100 = 150.000 €

		  Total de votre fortune :	 210.000 €

	 -	 Rente viagère :	 210.000 € x 0,0507 : 12 = 887,25 €

	 Calcul de l’allocation complémentaire :

	 -	 la rente viagère est inférieure à 150% de votre revenu minimum. Vous pouvez 
 		  donc demander qu’elle ne soit pas imputée.

20	 RMG, article 20(2)
21	 RMG, article 20(3)
22	 Règlement grand-ducal du 16 janvier 2001
23	 voir aussi « Quand est-ce qu'il y a une inscription d'une hypothèque » page 59	
24	 Cette précision est importante dans la mesure où il y a des coefficients différents pour personnes mariées et non 

mariées.	
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5 Quel est le montant de votre revenu brut total ?

LES ABATTEMENTS SPéCIAUX, 
DéDUCTIBLES DU REVENU

à côté des abattements résultant de l’« immunisation » décrite ci-dessus, seront aussi déduits 
intégralement de votre revenu les montants que vous payez sous forme d’aides alimentaires à 
des parents qui ne font pas partie de votre communauté domestique.

Ces montants seront déduits de vos revenus (y inclus des montants théoriques, comme les 
prestations en nature). Ceci peut se faire même après  une « immunisation » déjà effectuée sur 
les revenus en question.

Exemple :
Vous vivez seul avec vos 2 enfants (loyer : 700 €) et vous recevez de votre mari divorcé 
une aide alimentaire personnelle de 450 €, ainsi que 140 € pour chaque enfant. Vous 
travaillez à temps partiel, ce qui vous rapporte 600 € par mois.

•	 revenu minimum : 	 1.516,56 € 25

•	 partie immunisée : 	 454,97 € 26

•	 revenu immunisable :	 880 € 27

•	 revenus pris en compte intégralement :                           450 €
•	 revenu brut total pris en compte
	 (après déduction de la partie immunisable) :	 875,03 € 28

•	 allocation loyer :	 123,94 € 29

votre allocation complémentaire brute serait la suivante :	 765,47 € 30

PRéCISIONS : L'imputation des aides alimentaires
Comme expliqué ci-dessus, les aides alimentaires réglementées par le Code civil sont prises en 
compte en totalité ou partiellement.

Le demandeur/bénéficiaire est obligé de faire valoir ses droits envers le débiteur. Si ce dernier 
ne s’acquitte pas du tout, ou seulement en partie, de ses obligations alimentaires, le créancier 
doit faire valoir ses droits, après y avoir été invité par le FNS.

Cependant, aucune aide alimentaire ne peut être exigée de la part du père ou de la mère, ou 
bien de la part du père ou de la mère adoptifs, pour un enfant ou un enfant adoptif ayant l’âge 
de 30 ans.

Le 1er du mois suivant l’envoi de la lettre recommandée, le FNS reporte la fixation et la mise en 
compte de l’aide alimentaire pour 6 mois. La durée peut être prolongée si le créancier n’a pas 
encore obtenu le paiement de l’aide alimentaire.

Si le créancier refuse de faire valoir ses droits envers le débiteur, l’administration compétente 
peut fixer le montant de l’aide alimentaire, après avoir constaté que le débiteur d’aliments est 

25	 1.283,24 € + (2 x 116,66 €) voir aussi annexe 1 « Taux de base » page 60
26	 30% de 1.516,56 € 
27	 revenu professionnel + pension alimentaire pour les enfants (600 € + 280 €) 
28	 880 € - 454,97 € + 450 € (pension alimentaire personnelle) 
29	 700 € - 151,66 € (10% de 1.516, 56 €) = 548,34 €, donc supérieur à 123,94 €
30	 1.516, 56 € - 875,03 € + 123,94 €

5
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5Quel est le montant de votre revenu brut total ?

en mesure de payer l’aide alimentaire. Ce montant sera ensuite pris en compte comme revenu 
du requérant.

Si le créancier, en dépit de toutes les démarches, ne reçoit pas l’aide alimentaire du débiteur, le 
Fonds national de solidarité peut ensuite agir en justice pour le recouvrement de celle-ci auprès 
du débiteur, à la place du créancier.

L’action en justice ne peut pas se faire contre des personnes dont le revenu imposable est infé-
rieur à trois fois le salaire social minimum. En outre, le montant faisant l’objet de l’action ne 
peut pas dépasser le montant du salaire social minimum.

Ces limites ne s’appliquent pourtant pas si le débiteur est un époux séparé de fait, un époux 
en instance de divorce, un conjoint séparé de corps, un conjoint divorcé, un partenaire31 ou un 
ex-partenaire ou le parent direct au 1er degré d’un enfant mineur.

Si vous avez des questions concernant le calcul de votre allocation complémentaire, veuillez 
contacter les interlocuteurs du Fonds national de solidarité. Vous trouverez l’adresse et le 

numéro de téléphone en annexe 3 « Adresses utiles ».

31	 au sens de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats
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6Comment faire votre demande ?

Important
Le revenu minimum garanti consiste dans le paiement soit de l’indemnité d’insertion, soit 
de l’allocation complémentaire au revenu minimum garanti, soit dans une combinaison des 
deux prestations. Toutes les prestations sont demandées sur un seul formulaire, qui sera 
traité par les autorités compétentes (SNAS, FNS).32

Si vous voulez donc demander une indemnité d’insertion ou une allocation complémentaire, 
veuillez contacter :

•	 l’office social de votre commune de résidence, ou

•	 le Fonds national de solidarité, ou

•	 le Service national d’action sociale.

Vous y recevrez le formulaire de demande, et des collaborateurs compétents vous aideront 
à le remplir.

QUE CONTIENT LE FORMULAIRE DE 
DEMANDE ?

Ce formulaire contient toutes les questions relatives à :

•	 vos qualités ;

•	 votre droit aux prestations ;

•	 vos revenus ;

•	 votre situation de fortune ;

•	 votre situation de logement ;

•	 votre situation de travail ;

•	 votre assurance maladie ;

•	 des informations similaires.

S’il y a d’autres personnes vivant dans votre communauté domestique, les mêmes renseigne-
ments sont demandés sur leur situation.

QUELS DOCUMENTS FAUT-IL JOINDRE 
à LA DEMANDE ?

Différents documents sont à joindre à la demande, à savoir :

•	 Pièces justificatives concernant le début de votre allocation :

	 -  	 un certificat de résidence d’une ou de plusieurs communes, à moins que vous ne 
 		  soyez apatride ou réfugié politique, pour chaque personne faisant partie de votre 
 		  communauté domestique, et qui demande une allocation complémentaire. Pour les 
 		  enfants il suffit de joindre un certificat de leur résidence au moment de la demande ;

32	 RMG, article 17

1

2
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6 Comment faire votre demande ?

	 - 	 un certificat de l’administration communale concernant la composition de votre 
 		  communauté domestique ;

	 - 	 un certificat de la Caisse nationale des prestations familiales pour chaque enfant, 
 		  attestant qu’il a droit aux allocations familiales.

En plus, chaque demandeur doit être en possession d’une carte de séjour valide, s’il est res-
sortissant d’un des États membres de l’UE ou de l’EEE, sinon, il faut qu’il prouve qu’il a été en 
séjour régulier dans le pays pendant les 5 dernières années.

•	 Documents à fournir si vous avez moins de 60 ans, et que vous pouvez fournir éventuel-
lement plus tard :

	 - 	 si vous travaillez, une attestation d’affiliation obligatoire à une caisse de pension ;

	 - 	 ou, si vous ne travaillez pas, un document de votre caisse de pension ou de l’assu- 
		  rance contre les accidents, certifiant que vous touchez une pension d’invalidité ou 
 		  une rente plénière ;

	 - 	 un certificat de la caisse de pension attestant que vous remplissez les conditions de 
 		  stage pour l’obtention d’une pension de vieillesse ;

	 - 	 sinon, un certificat de l’ADEM, que vous y êtes inscrit comme demandeur d’emploi, 
 		  ou un certificat du Service national d’action sociale, prouvant que vous êtes momen- 
		  tanément dispensé de l’obligation au travail ;

	 - 	 un certificat du Service national d’action sociale, que vous ne remplissez pas les 
 		  conditions pour participer à une activité d’insertion, ou que vous en êtes momenta- 
		  nément dispensé.

Pour chaque demandeur en dessous de 60 ans, qui, à cause d’une incapacité de travailler a 
été dispensé de la condition d’âge, ou qui devrait être dispensé à long terme de l’obligation au 
travail, un certificat du Contrôle médical de la sécurité sociale peut être demandé.

•	 Pièces justificatives que vous devez joindre si vous avez moins de 25 ans (selon le cas) :

	 - 	 un certificat médical qui confirme que vous n’êtes pas capable de gagner votre vie à 
 		  cause de maladie ou d’invalidité ;

	 - 	 un certificat de la Caisse nationale de santé ou d’un médecin, attestant que vous  
		  soignez une personne invalide bénéficiant de l’assurance dépendance ou gravement 
 		  malade.

Où PRéSENTER LA DEMANDE ?33

La demande est normalement envoyée à l’adresse inscrite sur le formulaire. Il s’agit d’une 
adresse commune du Fonds national de solidarité et du Service national d’action sociale.

Avec votre signature en tant que demandeur d’une indemnité d’insertion, vous permettez au 
SNAS de vérifier si vous avez également droit à une allocation complémentaire, et de trans-
mettre votre demande au FNS.

Vous pouvez aussi présenter votre demande auprès de l’Office social de votre commune34.

Les offices sociaux sont obligés par la loi de vous informer par écrit du début et de la durée du 
paiement de votre allocation, et ce au plus tard 30 jours après l’introduction de votre demande, 
ensemble avec les pièces justificatives. Ensuite, votre demande sera transmise au FNS.

33	 RMG, articles 22-24
34	 RMG, article 22

3
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En cas d’urgence exceptionnelle35, le président de l’Office social ou le Commissaire de gouver-
nement auprès du SNAS peuvent même prendre une décision endéans les 24 heures.

Dans les faits, tous les autres organismes travaillant dans le domaine social (centre médico-
social, services de proximité de la Croix-Rouge, centres thérapeutiques, centres d’accueil de 
nuit et de jour, etc.) peuvent se charger de l’établissement des demandes.

Le Fonds national de solidarité représente en quelque sorte la caisse centrale du revenu mini-
mum garanti. Toutes les demandes lui sont transmises. Le Fonds national de solidarité dispose 
légalement d’un délai de 3 mois, endéans lequel il doit répondre aux demandes lui transmises 
directement.

35	 RMG, article 24
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7Que se passe-t-il après l'introduction de votre demande ?

La DéCISION éCRITE
Votre demande sera traitée par les fonctionnaires compétents. Après réception de toutes les 
pièces justificatives, dès que les calculs seront faits, l’autorité compétente prendra une décision.

On vous informera par écrit, si un contrat d’insertion sera conclu avec vous et si vous avez droit 
à une allocation complémentaire, et on vous en communiquera le montant. Les différents élé-
ments considérés pour le calcul de votre allocation complémentaire sont énumérés de manière 
compréhensible.

D’ACCORD OU NON ?
Après réception de la décision, vous devriez vérifier toutes les données tranquillement, et, en 
cas de besoin, vous les faire expliquer.

Si vous n’acceptez pas certaines données ou conditions, il faut vous adresser d’abord à l’autorité 
compétente. Ainsi, les différends éventuels pourront vite être écartés. Si vous n’êtes toujours 
pas d’accord, vous aurez la possibilité de faire opposition.

1
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La loi vous accorde un droit de  recours36 contre toutes les décisions du Fonds national de soli-
darité et du Service national d’action sociale, e.a. dans les cas suivants :

•	 si la prestation vous a été refusée ;

•	 si vous n’acceptez pas certains éléments de la décision (p.ex. le calcul, les conditions...) ;

•	 si la prestation vous a été retirée.

Les décisions de l’Office social ne sont pas susceptibles d’un recours auprès du Conseil arbitral 
des assurances sociales.

Si de telles décisions sont contestées par le demandeur, l’Office social doit transmettre endéans 
les 10 jours le dossier au Fonds national de solidarité. Celui-ci va étudier le dossier et, endéans 
les 2 mois, informer le demandeur de sa décision, contre laquelle vous pourrez ensuite intro-
duire un recours auprès du Conseil arbitral des assurances sociales.

COMMENT PROCéDER ?

1. 	 Endéans les 40 jours après réception de la décision, vous pouvez introduire un recours  
	 auprès du président du Conseil arbitral de la sécurité sociale. écrivez à l’adresse suivante :

		  Conseil arbitral de la sécurité sociale
		  16, bd. de la Foire
		  L-1528 Luxembourg

2. 	 Si vous voulez également contester la décision du Conseil arbitral, vous pouvez faire appel 
 	 auprès du Conseil supérieur de la sécurité sociale. Adressez-vous endéans les 40 jours 
 	 après réception de la décision du Conseil arbitral à l’adresse suivante :

		  Conseil supérieur de la sécurité sociale
		  14, avenue de la Gare
		  L-1610 Luxembourg

3. 	 En cas de violation à la loi ou de vices de formes substantiels, les décisions des deux 
 	 instances susmentionnées des assurances sociales peuvent être contestées, endéans le 
 	 même délai, devant la Cour de cassation.

4. 	 Dans tous les cas, vous avez droit à l’aide judiciaire37 dans toute son ampleur.

36	 RMG, article 33
37	 FNS, article 23(6)

1
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QUAND ET COMMENT SE FERA LE 
PREMIER PAIEMENT ?

Le paiement se fera seulement après notification de la décision.

La date du premier paiement dépend ensuite de l’autorité compétente :

•	 le Fonds national de solidarité virera en général sur votre compte les allocations com-
plémentaires au début du mois suivant la notification de la décision ;

•	 pour les offices sociaux, le paiement dépend des usages des différents offices. Il vaut 
donc mieux vous renseigner auprès de votre commune ;

•	 vous recevrez l’indemnité d’insertion après avoir signé le contrat d’insertion et si vous 
participez à une activité d’insertion. Elle sera virée sur votre compte bancaire à la fin du 
mois courant.

QUAND EST-CE QU’ON PROCèDE à UN 
RECALCUL DE VOTRE PRESTATION ?

ATTENTION !!!

Chaque changement de votre situation de domicile ou de votre situation de revenu peut 
entraîner un recalcul de votre allocation.

Vous devez donc en informer endéans le même mois l’Office social ou le Fonds national de 
solidarité.38

•	 Sont notamment considérés comme changement de domicile les faits suivants :

	 -	 vous déménagez à une autre adresse ;

	 -	 des cohabitants déménagent, viennent s’établir chez vous ou décèdent ;

	 -	 des enfants joignent votre communauté domestique ;

	 -	 vous ne recevez plus d’allocations familiales pour un enfant appartenant à votre 
 		  communauté domestique.

•	 Sont considérés comme changements de votre situation de revenu entre autres les faits 
suivants :

	 -	 vos revenus ou votre fortune augmentent ou diminuent ;

	 -	 les revenus ou la fortune d’un de vos cohabitants augmentent ou diminuent ;

•	 En plus, un recalcul de votre allocation sera envisagé :

	 -	 lors de l’application d’une tranche indiciaire ;

38	 RMG, article 26

1
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	 -	 s’il est constaté que lors du calcul initial de l’allocation complémentaire, il y avait des 
 		  données incomplètes ou erronées ;

	 -	 si les taux de base du revenu minimum garanti sont augmentés légalement ou par  
		  voie réglementaire.

QUAND EST-CE QUE LA PRESTATION 
PEUT-ELLE êTRE SUPPRIMéE ?39

Dès que vous ne remplissez plus une des conditions prescrites par la loi, la prestation peut être 
supprimée.

Ceci est par exemple le cas, si vous n’habitez plus au grand-duché de Luxembourg.

Les cas suivants peuvent se présenter si vous avez moins de 25 ans et si vous avez bénéficié, 
lors de l’attribution de l’allocation complémentaire, des exceptions à la clause d’âge :

•	 il n’y a plus d’enfants faisant partie de votre communauté domestique pour lesquels vous 
touchez des allocations familiales ;

•	 vous ne soignez plus une personne invalide ou gravement malade.

En outre, l’allocation complémentaire peut déchoir, si vous ne remplissez plus les conditions y 
afférentes, par exemple :

•	 vous n’êtes plus inscrit auprès de l’ADEM, ou vous ne vous y présentez plus régulière-
ment ;

•	 vous déménagez sans informer l’autorité compétente de votre nouvelle adresse ;

•	 pendant la détention préventive ou pendant l’exécution d’une peine privative de liberté40.

39	 RMG, article 27
40	 RMG, article 3(1) e)
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QUAND EST-CE QUE VOUS DEVEZ 
REMBOURSER ?41

Les remboursements peuvent uniquement concerner l’allocation complémentaire. La restitu-
tion de l’indemnité d’insertion ne peut pas être demandée, sauf si elle a été perçue indûment.

Des restitutions ne seront en général demandées qu’après votre décès, si vous laissez une 
certaine fortune. Néanmoins, des remboursements peuvent être demandés de votre vivant, 
surtout :

•	 si vous avez reçu indûment et peut-être par induction en erreur des autorités compé-
tentes, des allocations complémentaires ;

•	 si votre situation financière change fondamentalement (p.ex. par des héritages ou par 
des gains substantiels dans les jeux de hasard).

Le Fonds national de solidarité demandera la restitution des prestations payées après votre 
décès auprès 

•	 de vos héritiers jusqu’au montant des actifs transmis ;

•	 de votre légataire jusqu’à concurrence des biens légués ;

•	 du donataire, jusqu’à hauteur de la donation. Ceci concerne toutes les donations directes 
ou indirectes, que vous avez faites après votre demande, ou dans une période de 10 ans 
précédant votre demande, ou après l’âge de 50 ans.

QUEL MONTANT PEUT êTRE EXIGÉ ?
Les demandes en restitution se limitent évidemment au montant total des allocations complé-
mentaires payées.

De votre vivant, les revendications de restitution tiennent normalement compte de votre situa-
tion financière, puisqu’il ne serait pas raisonnable de vous repousser dans l’assistance par des 
revendications exagérées.

Après votre décès, les demandes en restitution seront limitées à la hauteur de l’actif de la suc-
cession, du legs, ou, le cas échéant, de la donation.

En outre, la loi prévoit plusieurs abattements. Ceux-ci peuvent, selon leur nature, être déduits 
de la somme revendiquée ou de l’actif de la succession.

Il s’agit plus précisément des cas suivants :

•	 si la succession échoit à un conjoint ou un héritier en ligne directe, une tranche de 29.747 €, 
indice 10042 sera exonérée de toute demande en restitution ;

•	 si, au moment de votre décès, vous aviez à charge un successeur mineur en ligne directe 
ou si votre conjoint survivant était entièrement ou en partie à votre charge, et s’il ne dis-
pose pas d’un revenu imposable supérieur à 2,5 fois le salaire social minimum, aucune 
demande en restitution ne peut être faite pour une part proportionnelle à ses droits dans 
la succession ;

41	 RMG, article 28
42	 au 1er septembre 2012 : 219.482,29 €

1
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•	 si votre legs comprend une maison d’habitation, celle-ci sera, ensemble avec les biens 
mobiliers y afférents, exonérée de toute demande en restitution, et ceci aussi longtemps 
que votre conjoint survivant ou un autre successeur en ligne directe y habitent. Le FNS 
fera toutefois inscrire une hypothèque légale pour garantir les droits à une restitution 
ultérieure ;

•	 le Fonds national de solidarité renonce à la restitution des montants qu’il a lui-même 
recouverts auprès de vos débiteurs de pensions alimentaires43 ; 

•	 si vous avez touché des pensions alimentaires de vos ascendants ou descendants, 
celles-ci peuvent vous être déduits des montants à restituer44 ;  

•	 s’il n’y a pas d’héritiers en ligne directe ou pas de conjoint survivant, l’abattement s’élève 
à 206 € indice 10045.

ACTIONS ET RECOURS CONTRE  
DES TIERS46

Le FNS peut réclamer la restitution de l’allocation complémentaire contre le tiers qui est res-
ponsable du fait qui a rendu nécessaire le paiement de l’allocation complémentaire.

Le Fonds national de solidarité peut également se mettre à la place du créancier, afin d’entre-
prendre toutes les démarches légales pour la fixation, le recalcul ou la restitution des pensions 
alimentaires non payées par le débiteur.

Pour cela, le créancier doit pourtant avoir épuisé toutes les voies légales pour le paiement des 
aides alimentaires.

La revendication ne peut concerner que les débiteurs qui disposent d’un revenu imposable 
supérieur au triple du salaire social minimum, et elle ne peut se faire que jusqu’à concurrence 
du salaire social minimum.

Ces montants ne sont pas applicables aux divorcés, aux époux en instance de divorce, aux époux 
vivant séparés de corps, aux partenaires47 ou ex-partenaires, ainsi qu’aux parents des enfants 
mineurs.

ATTENTION !!!

Les clauses prévoyant le paiement de pensions alimentaires en cas de divorce par consen-
tement mutuel, ou qui prévoient la renonciation à la pension alimentaire, ne sont pas 
valables vis-à-vis du Fonds national de solidarité.

43	 RMG, article 28(3) et article 21(4)
44	 RMG, article 28(3)
45	 au 1er septembre 2012 : 1.519,93 €
46	 RMG, article 29 et article 21(4)
47	 au sens de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats

3
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4
Le FNS peut faire inscrire une hypothèque légale sur vos immeubles pour garantir la restitution 
ultérieure des allocations reçues48.

48	 RMG, article 30

QUAND EST-CE QU’IL Y A INSCRIPTION 
D’UNE HYPOTHèQUE ?
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ANNEXE 1

TAUX DE BASE

Note : 

Ces montants augmenteront de 2,5% au 1er octobre 2012 en raison de l’indexation et 
seront ajustés au début de 2013 suite à la revalorisation du salaire social minimum.

Communauté  
domestique

Indice 100 Indice 
737,83 

brut

Indice 
737,83  

net49

Partie à 
immuniser

RMG 
brut+  
partie 

immunis.

premier adulte
deuxième adulte
adulte subséquent
supplément pour 
enfants
allocation loyer 
(maximum)50

173,92
86,96
49,76
15,81

1.283,24
641,62
367,15
116,66

1.235,50
620,82
356,87
113,39

123,94

384,97
192,49
110,15

35,00

1.668,21
834,11
477,30
151,66

1 adulte + 1 enfant
1 adulte + 2 enfants
1 adulte + 3 enfants
1 adulte + 4 enfants
1 adulte + 5 enfants

189,73
205,54
221,35
237,16
252,97

1.399,89
1.516,54
1.633,19
1.749,84
1.866,49

1.347,25
1.459,00
1.570,75
1.682,50
1.794,25

419,97
454,96
489,96
524,95
559,95

1.819,86
1.971,51
2.123,15
2.274,80
2.426,44

2 adultes
2 adultes + 1 enfant
2 adultes + 2 enfants
2 adultes + 3 enfants
2 adultes + 4 enfants
2 adultes + 5 enfants

260,88
276,69
292,50
308,31
324,12
339,93

1.924,86
2.041,51
2.158,16
2.274,81
2.391,46
2.508,11

1.850,17
1.961,92
2.073,67
2.185,42
2.297,17
2.408,92

577,46
612,45
647,45
682,44
717,44
752,43

2.502,32
2.653,97
2.805,61

2.957,26
3.108,90
3.260,55

3 adultes
3 adultes + 1 enfant
3 adultes + 2 enfants
3 adultes + 3 enfants
3 adultes + 4 enfants
3 adultes + 5 enfants

310,64
326,45
342,26
358,07
373,88
389,69

2.292,00
2.408,65
2.525,30
2.641,95
2.758,60
2.875,25

2.201,89
2.313,64
2.425,39
2.537,14
2.648,89
2.760,64

687,60
722,60
757,59
792,59
827,58
862,58

2.979,60
3.131,25
3.282,89
3.434,54
3.586,18
3.737,83

49	 montant net = montant brut diminué des cotisations de la caisse de maladie (2,80% = taux pour prestations en 
nature) et l'assurance dépendance

50	 l'allocation loyer correspond à la différence entre le loyer effectif et 10% du RMG, sans pouvoir dépasser 123,94 €.

tous les montants sont en euros
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ANNEXE 3

ADRESSES UTILES

Si vous avez des questions concernant votre allocation complémentaire, veuillez vous adres-
ser à l’interlocuteur compétent auprès du

	 Fonds national de solidarité  
	 8-10, rue de la Fonderie  
	 BP 2411  
	 L-1024 Luxembourg  
	 T 49 10 81-1

Si vous avez des questions concernant votre indemnité d’insertion, veuillez vous adresser à 
l’interlocuteur compétent auprès du

	 Service national d'action sociale  
	 12-14, avenue Emile Reuter  
	 L-2420 Luxembourg  
	 T 247-83636

Instances de recours

Conseil arbitral de la sécurité sociale  
16, bd de la Foire  
L-1528 Luxembourg  
T 45 32 86-1

Conseil supérieur de la sécurité sociale  
14, avenue de la Gare  
L-1610 Luxemburg 
T 26 26 05 - 1

Agence pour le développement de l'Emploi (ADEM)

Site Internet  
www.adem.public.lu

Agences
Agence de Luxembourg  •  10, rue Bender  •  L-1929 Luxembourg  •  T 247-85300

Agence d’Esch-sur-Alzette  •  1, bd Porte de France  •  L-4360 Esch/Alzette  •  T 247-75400

Agence de Differdange  •  23, Grand-rue  •  L-4575 Differdange  •  T 247-75350

Agence de Dudelange  •  56, rue du Parc  •  L-3542 Dudelange  •  T 247-75470

Agence de Diekirch  •  2, rue de Clairefontaine  •  L-9220 Diekirch  •  T  80 29 29-1

Agence de Wasserbillig  •  44, Esplanade de la Moselle  •  L-6637 Wasserbillig  •  T 247-75390

Agence de Wiltz  •  25, rue du Château  •  L-9516 Wiltz  •  T 247-75490
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Offices sociaux

Office social	 Communes Contact

Beaufort Beaufort  
Bech  
Berdorf  
Consdorf  
Reisdorf

Maison Theis 
8, rue de l'Auberge 
L-6315 Beaufort

T 26 87 60 54

F 26 87 83 54

Bettembourg Bettembourg  
Frisange 
Roeser	

13, rue du Nord 
L-3261 Bettembourg

T 26 51 66 51
T 26 51 66 52
T 26 51 66 53
T 26 51 66 54

osc@office-social-bfr.lu

Contern

(leweschte Syrdall)

Contern  
Sandweiler 
Schuttrange  
Weiler-la-tour

(Aal Schoul de Contern) 
rue de Moutfort 
L-5310 Contern

T 27 69 29 1

F 27 69 29 29

Differdange Differdange 23, Grand-rue 
L-4575 Differdange

T 58 77 11 550

F 58 77 11 563

Dudelange Dudelange Place de l'Hôtel de Ville 
L-3590 Dudelange

T 51 61 21 1

F 51 61 21 703

Echternach Echternach 
Rosport

10, rue Hoovelecker Buurchmauer 
L-6418 Echternach

T 26 72 00 91

F 26 72 00 61

Esch-sur-Alzette 
	

Esch-sur-Alzette	 2, rue de l'Ecole 
L-4130 Esch-sur-Alzette

T 54 73 83 222 
T 54 73 83 223

F 54 35 73

Ettelbruck

(Nordstad)

Bettendorf 
Bourscheid  
Colmar-Berg 
Diekirch  
Erpeldange 
Ettelbruck  
Feulen  
Mertzig  
Schieren

40, avenue Salentiny 
L-9080  Ettelbruck

T 81 91 81 380

F 81 91 81 390
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Office social	 Communes Contact

Grevenmacher Biwer  
Flaxweiler 
Grevenmacher 
Manternach 
Mompach  
Mertert 
Wormeldange

6, place du Marché 
L-6755 Grevenmacher

T 26 70 50

F 26 70 50 39

Hesperange Hesperange Maison « Um Maicher » 
466, route de Thionville 
L-5886  Hesperange

T 26 36 18 58

F 26 36 08 73

Hosingen

(Resonord)

Clervaux  
Eschweiler Parc 
Hosingen  
Kiischpelt  
Putscheid  
Tandel  
Troisvierges  
Vianden 
Weiswampach 
Wincrange

4, Résidence Al Post 
L-9806 Hosingen

T 27 80 27

info@resonord.lu

Junglinster

(Centrest)

Betzdorf  
Junglinster 
Niederanven

10, rue de Wormeldange 
L-6955 Rodenbourg

T 77 03 45 20 
T 77 03 45 22

F 77 03 45 45 

office@centrest.lu

Käerjeng Käerjeng 11, rue de la Résistance 
L-4942 Bascharage

T 50 05 52 383

F 50 05 52 389

Kayl Kayl 
Rumelange

1, rue de l'Eglise 
L-3636 Kayl

T 56 66 66 276

F 56 66 66 279

Larochette Aerenzdallgemeng 
Fischbach  
Heffingen  
Larochette  
Nommern  
Waldbillig

Bâtiment 25,  
Chemin J.A. Zinnen 
L-7626 Larochette

T 26 87 00-23

Luxembourg Luxembourg 24, Côte d'Eich 
L-1450 Luxembourg

T 47 96 24 70

F 46 92 01



68

Annexes

Office social	 Communes Contact

Mamer Bertrange  
Dippach  
Kehlen  
Kopstal  
Leudelange  
Marner 
Reckange/Mess

18, rue des Maximins 
L-8247 Mamer

T 26 11 37 1

F 26 11 37 37

Mersch Bissen  
Boevange/Attert 
Lintgen 
Mersch 
Tuntange

35, rue de la Gare 
L-7535 Mersch
T 26 32 58 1
F 26 32 58 33 
info@osmersch.lu

Mondercange Mondercange Administration communale  
rue Arthur Thinnes 
L-3919 Mondercange

T 55 05 74 82
T 55 05 74 35

F 55 05 74 55

Mondorf Dalheim 
Mondorf-les-Bains

20, route de Luxembourg 
L-5634 Mondorf-les-bains

T 23 60 55 62

F 23 60 55 69

Pétange Pétange 35, rue JB Gillardin 
L-4735 Petange

T 26 50 83 25 
T 26 50 83 21 
T 26 50 83 20 
T 26 50 83 24

F 26 50 83 26

Rédange Beckerich  
Ell  
Grosbous  
Préizerdaul 
Rambrouch  
Rédange  
Saeul  
Useldange  
Vichten  
Wahl

Maison Worré 
11, Grand-rue 
L-8510  Rédange-sur-Attert

T 26 62 10 55

F 26 62 10 54 

oscare@pt.lu

Remich Bous  
Lenningen  
Remich  
Schengen 
Stadtbredimus 
Waldbredimus

« Résidence Maachergaass »  
48, Quai de la Moselle 
L-5553  Remich

T 26 66 00 37 
T 621 25 23 23

F 26 66 00 37 50
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Office social	 Communes Contact

Sanem Sanem 60, rue de la Poste 
L-4477 Belvaux

T 59 30 75 42

Schifflange Schifflange 40, rue de l'Eglise 
L-3833 Schifflange

T 54 50 61 1

F 54 35 97

Steinfort Garnich  
Hobscheid  
Koerich 
Septfontaines 
Steinfort

Hôpital Intercommunal de Steinfort 
1, rue de l'Hôpital 
L-8423 Steinfort

T 26 30 56 38

F 26 30 56 37 

direction@osrsteinfort.lu

Steinsel

(OSSTELO)

Lorentzweiler 
Steinsel

9, rue Paul Eyschen 
L-7317 Steinsel

T 33 21 39 1 (Steinsel) 
T 33 72 68 1 (Lorentzweiler)

F 33 25 13

Strassen Strassen 203, route d'Arlon 
L-8011 Strassen

T 31 98 77 
T 31 02 62 477

F 31 02 62 444

Walferdange Walferdange Place de la Mairie, 1 
L-7201 Walferdange

T 33 01 44 224 
T 33 01 44 279

F 33 01 44 251

Wiltz Boulaide 
Esch-sur-Sûre 
Goesdorf 
Lac de la Haute Sûre 
Wiltz 
Winseler

16-18, rue des Tondeurs 
L-9570 Wiltz

T 26 95 21 
F 26 95 21 30 

office.social@wiltz.lu

Centres médico-sociaux
Centre médico-social  •  2, rue G. C. Marshall  •  L-2181 Luxemburg  •  T 48 83 33-1

Centre médico-social  •  61, avenue de la Gare  •  L-4130 Esch-sur-Alzette  •  T 54 46 46-1

Centre médico-social  •  2A, avenue Lucien Salentiny  •  L-9080 Ettelbruck  •  T 81 92 92-1

Centre médico-social  •  23, Grand-rue  •  L-4575 Differdange  •  T 58 56 58 / 58 82 94
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Centre médico-social  •  56, rue du Parc  •  L-3542 Dudelange  •  T 51 62 62-1

Centre médico-social  •  56, rue Duchscher  •  L-6434 Echternach  •  T 72 0302-1

Centre médico-social  •  20, route du Vin  •  L-6794 Grevenmacher  •  T 75 82 81 1

Centre médico-social  •  17, rue de la Gare  •  L-7535 Mersch  •  T 32 58 20

Centre médico-social  •  Maison Origer  •  5, rue des Fleurs  •  L-9231 Diekirch  •  T 80 92 15

Centre médico-social  •  4, av. Nic. Kreins  •  L-9536 Wiltz  •  T 95 83 09

Centre médico-social  •  86, Grand-rue  •  L-9711 Clervaux  •  T 92 91 71

Centre médico-social  •  74, Grand-rue  •  L-8510 Rédange-sur-Attert  •  T 23 62 16 28

Services régionaux d'action sociale (SAS)
Ministère de la Famille  •  12-14, avenue Emile Reuter  •  L-2420 Luxembourg  •  T 247 83639

Centre médico-social Luxembourg  •  2, rue G.C. Marshall  •  L-2181 Luxembourg  •  T 48 83 33 654

SAS/Caritas  •  6, rue François Boch  •  L-1244 Luxembourg  •  T 26 97 68 43 - 40

Administration communale Bettembourg  •  BP 29 (13-15, rue du Château)  • L-3201 Bettembourg    
T 51 80 80 257

Centre médico-social Differdange  •  23, Grand-rue  •  L-4575	Differdange  •  T 58 56 58

Office social Dudelange  •  2, rue Karl Marx (bur. n° 1) - anc. bât. de police     
L-3401 Dudelange  •  T 51 61 21 - 797

Office social Dudelange  •  Hôtel de Ville (2e étage, bur. n°214)  •  L-3401 Dudelange     
T 51 61 21 - 727

Centre médico-social Echternach  •  56 rue A. Duchscher  •  L-6434 Echternach  •  T 72 03 02 33

Centre médico-social Esch-sur-Alzette  •  61, avenue de la Gare  •  L-4130 Esch-sur-Alzette     
T 54 46 46 - 237

Office social Esch-sur-Alzette  •  2, rue de l'école  •  L-4002 Esch-sur-Alzette  •  T 54 73 83 - 224

Office social Nordstad  •  40 avenue Salentiny  •  L-9080 Ettelbruck  •  T 81 91 81 383

Centre médico-social Ettelbruck  •  1, avenue J.-F. Kennedy  •  L-9053	Ettelbruck     
T 81 92 92 38

Office social Pétange  •  35, rue Gillardin  •  L-4735 Pétange  •  T 26 50 83 22

Centre médico-social Rédange  •  74, Grand-rue  •  L-8510 Rédange-sur-Attert  •  T 23 62 16 28 24

Centre médico-social Wiltz  •  4, avenue Nicolas Kreins  •  L-9536 Wiltz  •  T 95 83 09 1
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Sozialversicherungsrecht 
Das garantierte Mindesteinkommen (RMG)
Die vorliegende Broschüre soll Ihnen auf leicht verständliche Weise die Inhalte des Gesetzes über das 
garantierte Mindesteinkommen RMG erklären. Das erste Gesetz über das garantierte Mindesteinkommen RMG 
wurde 1986 verabschiedet und wurde seitdem mehrere Male geändert. Das garantierte Mindesteinkommen 
besteht aus einer Eingliederungsentschädigung, einem Zuschuss oder einer gleichzeitigen Zahlung von 
Eingliederungsentschädigung und Zuschuss. Es bietet Ihnen finanzielle und soziale Unterstützung.

Der Text erlaubt Ihnen zu erkennen, ob Sie die Bedingungen erfüllen, um die Leistungen der RMG-
Gesetzgebung zu beanspruchen, und wie Sie vorgehen müssen, um diese Leistungen anzufordern. Konkrete 
Beispiel geben Aufschluss über die Berechnungen des Mindesteinkommens und im Anhang befindet sich 
eine Liste mit Adressen von Verwaltungen und Sozialämtern, bei denen Sie sich jederzeit Beratung und Hilfe 
holen können.

Droit de la sécurité sociale 
Le revenu minimum garanti (RMG)
La présente brochure vous expliquera, de manière pratique et compréhensible, le contenu de la loi sur le 
revenu minimum garanti (RMG). La loi sur le revenu minimum garanti, qui date de 1986, a été modifiée 
plusieurs fois depuis son origine. Le revenu minimum garanti consiste en une indemnité d’insertion, 
une allocation complémentaire ou le payement simultané des deux prestations. Il vous offre un soutien 
financier et social.

La publication vous indiquera si vous avez droit aux prestations du RMG, et dans l’affirmative, quelles 
démarches vous devez entreprendre pour en bénéficier. Elle est illustrée par des exemples concrets et 
contient une annexe avec des adresses utiles d’administrations et d’offices sociaux auprès desquels vous 
pouvez à tout moment demander conseil et aide.
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Librairie Um Fieldgen
3, rue Glesener - L-1631 Luxembourg
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Cette publication est également disponible au siège de la CSL.




